
Saint-Denis, le 24 novembre 2017

Monsieur le Président de Région

Hotel de Région Pierre Lagourgue
Avenue René Cassin
97490 Sainte-Clotilde

Affaire suivie par :
Yves TAMBON - Secrétaire Général de l’UNSA Région Réunion
Email : unsa.regionreunion@gmail.com

Objet : Révision des plages horaires des agents des services centraux

Monsieur le Président,

Lors du comité technique du 22 juin 2017, l'Unsa Région Réunion a émis un certain nombre de 
revendications que vous pourrez retrouver dans le document en annexe.
Parmi elles, la révision des plages horaires et la prise en compte du report créditeur ont fait l'objet 
d'une réunion de travail provoquée par la DRH le 18 septembre dernier.

Lors de cette réunion, j'ai pu souligner l'importance de l'élargissement des plages horaires pour les 
administratifs du fait de l'évolution des conditions d'exercice de leurs fonctions depuis 1999, année de 
définition des plages en vigueur actuellement.

Conscient des contraintes de fonctionnement des services et des obligations de service public 
exposées par Monsieur le Vice-Président Fournel, je reste convaincu de la nécessité de revoir 
certaines plages pour offrir aux agents un plus grand confort de travail sans mettre à mal leur temps 
de présence dans le service.

Je vous propose donc pour l'Unsa, la mise en place d'une plage mobile de 7h00 à 8h30 le matin et 
d'une plage fixe de 14h00 à 15h30 l'après-midi (15h00 le vendredi).

Sûr de l'intérêt que vous porterez à ma demande, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de mes salutations distinguées.
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